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PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR IES -NORMES ALIMENUIREZ  

SOUS-COMITE DU CODEX SUR LE3' PRODUITS CARNES TRAITES ET LA. 
VIANDE EMBALLE POUR LA VENT1 AU DETAIL 

Deuxième  session  

RAPPORT 

Le Sous-Comité du Codex sur les produit carnés.  traits et  la viande 
emballée Pour la vente au de -bail a tenu sa deuXième sessión du 2 au 6 octo-
bre 1967'à Copenhague sous la présidence du Dr. V. Enggaard (Danemark). 
Etaient présents 49 délégués, conseillers  et  observateurs de 24 pays et 
Organisation internationales La liste des  participants  est reproduite 
l'Annexe I. 

La session a été ouverte par M. E. Mortensen, Prdsident du Comité' 
danois du Codex Alimentarius, qui a souhaité la bienvenue aux participants 
de la part du Gouvernement danois. 

Adoption  de l'ordre du jour  

Le Sous-Comité a adopté  à  l'unanimité l'ordre du jour provisoire. 

Election des Rapperteurs 

M. L.G. Hanson (Royaume-Uni) a été élu rapporteur  por  aider Secré- 
tariat a élaborer  le  projet de rapport. 

Le .SousCoMite était saisi des  documents  c 17-aprè6: 

2
1 'Principes généraux du Codex Alimettarius' 

, 	, Procédure df.élaboration:des.norMes Codex 
3) .  Projetde . plan de présentation-pour les normes Codex 

Le Président  a  donné un bref compté rendu de ces documents et a attiré 
l'attention sur le fait que certains aspects des principes.généraux, surtout 
la signification de lacceptation - des termes  Codex et  la présentation . nou-
velle proposée pour lez normez.Codex, seraient examines par  le  Comité du 
Codex sur les principes géneraux è:. -sa -prochaine  session (Paris, 16,-20 octobre 
1967) - . Le  Sous-Comité note que toutes les modifications éventuellement,. 
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apportées-par le Cómité- du Codex sur les Principes générauX et la Commis-
sion du Codex Alimentarius aux Principes .généraux et 'au projet de plan de, 
présentation pour les normes Codex •intéressant  des  produits lui seront 
présentées à sa prochaine session. 

AVANT-PROJET DE NORMEPROVISOIRE POUR LES JWBONS CUITS EN BOITE  

6. 	Le Sous-Comité était saisi de deux avant-projets de normes provisoires 
visant, l'une, les jambons semi-conservés,et l'autre, les jambons à con-
servation de longue durée. Le Sous7Comité , juge que ces:deux . projets de 
normes ne couvrent'pas-teU6 leS jambons en botte, lesquels peuvent subir 
divers traitements thermiques leur conférant des-consérvabilitéS différentes. 
Il décide d'élaborer Une norMe  applicable • à toutes les sortes'  de  jambons 
en boîte, dont le texte figure 5,- l'Annexe II. • On' est convenu d'inviter 
les gouvernements à donner leurs points de vue sur la question de savoir 
s'il faut élaborer une norme pour les jambons en récipients hermétiquement 
fermes, autres que les bottes. 

Le Sous-Comité note le nouveau plan de présentation proposé pour les. 
normes Codex, et décide d'élaborer le présent projet de norme autant que 
possible en conformité de ce.plan. 

Les remarques suivantes ont été faites au •sujet  des, dispositions  ci-
après du projet de norme; 

Description  

7, Selon la délégation australienne, la disposition selon laquelle "la 
viande doit provenir de l'un des membres postérieurs du porc" est peut4tre_ _ 
trop large et le terme "porc" ne devrait pas comprendre les-verrats. On 
est convenu d'inviter les gouvernements à formuler des observations sur 
ce point. 

Composition e t . spécifications minimums de tualité  

On a reconnu que, les jambons présentant des variations naturelles, 
il était difficile de fixer la proportion des protéines à inclure dans une 
norme. QuelqUes délégués ont estimé que l'insertion d'un chiffre encoura-
gerait l'addition de protéines; selon d'autres, ilseraitUtile'de pré- 
voirun chiffre,-: On est donc convenu de  demander  aux gouvernementS leur 
avis sur la  question  de savoir s'il faut inclure des chiffres et, le cas 
échéant, ciommeL± les établir, c'est--dire  sur la base deb données de l'expé-
rience pratique  où A la  suite  d'essais. Quant'  à la question des chiffres 
pour la teneur en celée/jus r':;':sudés, on a reconnu que la proPortietvde gelée/jus 
vario selon le type de traitement thermique. Da l'avis du délégué Canadien, 
l'inscription de toute  lir.ite maximum poux la gelée exsudée pourrait encoura-
ger le. recours un traiteent thermique insuffisant.. On a décidé de demander 
l'avis des gouvernements sur cette question. 

On a décide' de ne pas fixer de limites maximums pour le sel et le -sucre, 
car la  concentration  de ces ingrédients est automatiquement limitée par les ' 
goûts des consommateurs. Pour ,  la délégation de la RépUblique fédérale d'Al-
lemagne, cependant, l'addition de plus de 2% de sucre constituerait une fal-
sification. 

't 



La délégation du - 0anada -a'detandé Si l'emPlei d'agar-agar pouvait être 
autorisé, vu la diminution des disponibilités en gélatine. 	Les gouverne- 
ments sont invités 5. faire connaître leur avis 5. ce sujet. 

Additifs alipentaires  

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a réservé sa posi-
tion quant 5. l'acide isoascorbique, jugeant que son emploi n'est pas tech-
nologiquement nécessaire; 

Le  Sous--Comité note que la liste des phosphates (document CODEX/PM/67/ 
Annexe A) qui avait été approuvée par le Comité mixte FAO/OMS d'experts des 
additifs alimentaires ne semble pas comprendre tous les phosphates.actuel-
lement'employés. On est donc convenu de compléter la liste qui figure. main-, 
tenant dans la norme et qui sera soumise wu Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires. 

ILygi  ne  

Le Sous-Comité souscrit aux spécifications d'hygiêne prévues pour ce 
produit dans la norme. En ce qui concerne l'élaboration d'un code de pra-
tique d'hygiêne pour les produits carnés, le Sous-Comité a appris que cette 
question serait examinée la prochaine session du Comité du Codex sur la 
viande et les produits Carnés, compte tenu des travaux, effectués dans ce 
domaine par l'OCDE. 

La -question du développement des spécifications d'hygiène spéciales 
pour les produits carnés sera considérée plus tard 5, la lumiêre des débats 
du comité principal A, sa prochaine session.. 

Etiquetage 

La délégation de France, -appuyée par les délégations de la Belgique, 
du Fiaroc et de l'Espagne, a considéré qu'il fallait indiquer sur le récipient 
le pays d'origine de manière indélébile et en langage clair car., 5. son avis, 
l'indication du nom du pays d'origine sur l'étiquette ne représente pas en 
elle-même une Protection suf:fisante pour le consommateur. 	Le Sous-Comité 
décide donc d'en  faire  uno disposition 'facultative. Il s'agit7l5, d'une 
question d'ordre général que le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées 
alimentaires pourrait examiner. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a proposé d'indiquer 
en langage clair la date do production ou la date limite 5. laquelle le pro-
duit devait être consommé; le représentant de. l'IY)U -(Organisation interna-
tionale des unions de consommateurs) s'est associé 	cette proposition. . 

Le Sous-Comité note le point de vue du Comité du Codex sur l'étiquetage des 
denrées alimentaires selon qui l'indication de ,  la date de fabrication ne 
constituerait pas automatiquement une  protection  plus grande pour le con-
sommateur. Par conséquent, il est décidé d'indiquer en code la date de 
fabrication. 



AVANT-PROJET DE NORME PROVISOIRE POUR LE CORNED BEEF EN BOITE 

On a noté: qu'il existe deUx'Catégories de corned beef sur  le marché 
se différenciant l'une de l'aUtre 3, un certain degré par la matière  premiè-
re  employée dans leur fabrication. Le Sous-Comité note qu'un. type de cer-
ned beef est fabriqué exclusivement 5, partir de carcassode"b6eUf -,-.1-e -666-6fia 
type contenant aussi de la viande de coeur, de tête, de joue et de la par-, 
tie musculaire du diaphragme. La. délégation de la République fédérale . 
d'Allemagne a indiqué que seul le produit fait de viande  de  carcasse pouvait 
être considéré comme corned beef. Le Sous-Comité décide que l'on pouara 
élaborer une norme unique couvrant les deux types de corned beef, avec des 
spécifications appropriées en matière de composition et d'étiquetage. Le 
projet de norme agréé pax le Sous-Comité figure 3, l'Annexe III. 

Description 

La délégation australienne a déclaré que le Corned beef ne devait pas 
être fabriqué de la viande du taureau. 

Composition et»pécifications minimums de qualité  

Le Sous-Comité a discuté la question d'une teneur minimum en - viande ou • 
en protéines pour le corned beef. Etant donné que le corned beef est un . 
produit exclusivement á, base do viande,  on  a . jugé qu'il n'était pas néces-
saire á. ce stade dlinclurc des chiffres pour la teneur minimum en viande 
ou en protéines. Les gouvernements ont été invités 5, considérer ce point 
dans le cadre de la question générale.  des  spécifications -  de composition pour 
les produits carnés (voir par. 17). 

Le Sous-Comité est convenu d'introduire dans le projet de norme une 
disposition stipulant que le produit doit être essentiellement  exempt de
tendons visibles. Selon quelques délégations, le produit ne doit absolument 
pas contenir de tondons; Pour . d'autres, la présence  .de  quelques tendons 
dans le produit étant inévitable, il faudrait prévoir des tolérances poux. 
les tendons visibles 5 l'oeil nu. Les gouvernements ont été invités 5 
faireedes commentaires• sur ces-deux points - de vue et, au cas atà ils seraient 
en faveur de l'établissement de tolérances, 	proposer des chiffres. 

Le Sous-Comité est convenu que la norme devrait. prévoir l'emploi d'épi-
ces et d'aromatisants, et qu'il fallait demander l'avis  des  gouvernements 
sus les épices et aromatisants dont l'emploi devrait être autorisé. 

La délégation danoise a demandé si l'on ne pourrait prévoir., dans la 
norme.  trois catégories de  cerned  beef comme  pour le  jambon cuit et le luncheon 
meat; elle a souligné que, si le corned beef non stable 5. la température 
ambiante et commercialisé sus lé Marché international était exclu  S du champ 
d'application de la norme, il ne pourrait apparemment pas être vendu inter-
nationalemont entre-les pays ayant accepté la norme. 

Quelques délégations ont indiqué qu'elles ne connaissaient pas assez 
lo corned beef non stable 5. la température ambiante et qu'elles étaient pour 
l'instant fortement opposées 5. ce que la norme englobe ce type de corned 
beef. 
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On a donc juge qu'il ne serait pas approprié á ce stade d'inclure dans. 
la  norme le corned beef non stable a la température ambiante. 

On est convenu que, pour répondre á la question de savoir si toutes 
les normes pour les prodUits carnés devaient englober les produits non 
stables á la température ambiante, il fallait demander l'avis des gouver-
nements comme dans le cas du coined beef. On est aussi convenu de discu-
ter cette question á la session suivante du Sous—Comite. 

AVANT—PI E PROVIQRE  POUR LE IJtCHEQN 
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17. Le Sous—Comité note qu'il existe outre les produits decrits comme 
"luncheon meat", d'autres produits dans le commerce international fabriqués 
partir de viande et de cereales et d'autres liants. On est convenu d'éla7 

borer pour l'instant une norme visant uniquement les "luncheon meats", pro-
duits qu'on a reconnu avoir une teneur assez élevée on viande, par exemple 
80% et plus. 

- Après examen approfondi de la nécessité de prévoir dans la norme un 
. chiffre minimum pour la teneur en viande ou en protéines, le rapport po-

tines/eau ou le rapport'graisse/eau l  on a constate qu'il s'agissait lá 
d'un problème intéressant tous les produits carnés, surtout ceux non exclu-
sivement  à base de viande; La delegation.du Royaume—Uni et .Pelle .des 
Bas ont accepté d'envoyer au Secrétariat  avant  le ler mars 1968 des docu-
mente de travail qui indiqueraient les avantages et les incovenients qu'il - 
y aurait á baselala norme sur les différents critères, ainsi que des chif-
fres fondes sur leur experience. D'autres pays ont  . ete invités a envoyer 
-des documents de travail avant la même date. Le Sous—Comité est convenu 
de rétarder sa décision jusqu'à ce qu'il ait considéré ces documents, mais 
il demande d'inviter les gouvernements  à  formuler des commentaires sur , cette 
euestion l  qui revêt á son avis une grande importance. 

Le Sous—Comité décide .sans préjudice de sa décision definitive . sur . la  
teneur en viande ou en protéines, que des limites doivent être prévues dans 
la norme en ce qui concerne la quantite de liants se .trouvant dans le pro-
duit fini. On est convenu de les 'subdiviser en liants hydrocarbonés et en 
liants proteiques et d'inscrire des chiffres entre crochets dans  la  norme 
de manière á encourager les gouvernements á donner leur avis sur lee chiffres. 

On •a décidé de considérer la question des sortes de viandes pouvant 
convenablement servir á la préparation de ce produit á la lumière des déci-
sions prises sur la définition de la . viande. La delegation des Etats—Unis 
a déclare que la viande de joue, de tête, de coeur et/ou de langue, employée 
seule ou eh combinaison, ne devait pas dépasser 25% des ingrédients Carnés 
totaux; elle a aussi fait remarquer que l'emploi d'aucune  substance  de 
remplissage n'est autorisé. 

On a noté 'que l'emploi de phosphates réduirait la quantité de gelée 
et/ou do graisse exsudées et que les chiffres de la norme pourraient être 
trop faibles pour les produitsne contenant pas de ,phosphates. 'On est con-
venu que les délégations du Danemark et des Pays—Bas procureraient des chif-
fres concernant la gelée'et/ou la 'graisse exsudées. 



Aaditifs alimentaires 

Et ce qui concerne l'emploi de celorants, quelques délégations ont dé-
claré qu'aucun de ces agents ne devait ètr* autorisé, D'autres délégations 
ont souligné que des eolorants  étaient employés dans certains produits dont 
la couleur perd sa stabilité après un . traitement'á température élevée. Il  
a été convenu de prévoir dans la norme l'emploi des  colorants  approuvés par . 
le Comité du Codex sur les additifs alimentaires; d'autre part, le Secré-
tariat danois communiquera 5..ce Comité une liste des agents colorants et 
des quantités employées. 	 •. 	, 

En ce qui conderne la composition des luncheon meats décrits par le 
nom de la viande, queloues des délégations ont souligné que dés pays auto,- 
risaient une quantité inférieure de viande d'autre nature que celle mention-
née.dans la description:du produit: 

On est convenu de prévoir dans la norme, comme dans le cas des jambons 
-cuits, des produits de conservabilité différente; á ce propos  la  déléga-
tion des Etats-Unis a indiqué que le consommateur américain attendrait de - 
tout luncheon meat vendu  en  emballage individuel qu'il soit stable á la 
température ambiante. 

METHODES D'ANALYSE ET D'EC4ANTILIONNAGE 

Le Sous-Comité était saisi du document CODEX/PM/67-Annexe B contenant 
des méthodes internationales de référence pour l'analyse et l'échantillon-
nage des produits carnés, proposées pat le Secrétariat danois. On a noté 
que l'ISO avait aussi entrepris d'élaborer des méthodes d'analyse et d'éckan-
tillonnage poux les pro:luits carnés. Pour•éviter des doublés emplois e t.  
faciliter la coordination des travaux dans .  ce domaine lé Sous-Comité adopte 
la procédure suivante; 

a). Les propositions danoises seront envoyées á 	aussi vite que 
possible pour étude par la section approprié& de. cette organisation, 
qui doit se réunir en novembre 1967. - 

On demandera 1 l'ISO de soumettre au Secrétariat danois avant, le 
ler mars 1968 ses propres propositions sur les méthodes d'analyse . 
et d'échantillonnage pour la viande et les .  produits carnés, en 
marne temps, que ses commentaires sur les  propositions  danoises.  

Les  propositions  Seront étudiées par le Sous-Comité á sa prochaine 
session pour-6tre transmises au 'Comité du Codex sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage . avec les commentaires du  Sous-Comité.  
A cet, égard, le Sous-Comité exprime l'espoir,que sa prochaine ses-
sion puisse avoir lieu raisonnablement en avance par rapport à. la 
session du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse  pt  d'échan-
tillonnage- 'Au cas où la .Prochaine session du Sous-7CoMité, ne pour- .  
rait se tenir avant la session de 1968 du Comité précité, il a .  été 
convenu que les-renseignements communiqués par l!ISO seraient en 
tout état de cause transmis 3. la  session  de 1968. dUdit,Comité. 



On ,a reconnu que la liste des méthodes d'analyse ne devrait pas se li-
miter aux méthodes chimiques.. 

En ce qui concerne les méthodes d'échantillonnage, le Sous-COmité note 
que les "Plansd'échantillonnage proposés Pour les fruits et légumes traités, 
y compris les denrées surgelées .(SP 10/70, Juillet 1966) 7  recommandés par 
le Secrétariat danois dans le document CODEX/PM/67/Annexe B comme étant ap-
propriés pour les produits carnés, ont été révisés a la .dernire session 
du Comité du Codex sur les fruits et légumes traités. 

Le Sous-Comité reco=ande quo la version révisée des plans d'échantil-
lonnage soit envoyée pour étude aux comités intéressés du Codex s'occupant•- 
de produits, y compris lui-même. 

D4finition de la viande  

21. Le Sous-Comité a 4 -tuiEl la possibilité d'établir une définition de la 
viande dans le  cadre de  l'élaboration de normes Codex pour des produits car-
nés, sur la base de certaines propositions a ce sujet qui lui avaient été 
soumises. 

De l'avis de dix délégations, la meilleure solution consisterait a 
élaborer une définition stricte et assez détaillée de la viande et d'indi-
quer les ingrédients carnés supplémentaires qui seraient considérés néces-
saires dans la spécification de chaque norme individuelle pour les produits 
carnés. D'autres délégations se sont déclarées en faveur de l'établisse-
ment d'une définition large ut assez succincte de la viande, en indiquant 
dans chaque norme individuelle les ingrédients °armés devant être considérés 
comme des dérogations par rapport a la définition générale. On a reconnu 
qu'il serait difficile d'établir pour la viande une définition tout a fait 
satisfaisante, eu égard surtout aux définitions variées de la viande que l'on trouve 
dans la législation nationale de différents pays. Le Sous-Comité est con- 
venu que la définition recevant l'appui de principe des dix pays précités 
serait distribuée comme document de travail pour sa prochaine session. 

PREMIERS PROJETS DE NORMES POUR:  a) CHOPPED MEAT EN BOITE  
h) SAUCISSONS DU TYPE SALAMI  

SAUCISSES EN BOITE A LA SAUMURE 
(TYPE FRANCFORT)  
RAGOUTS DE VIANDE EN BOITE AVEC SAUCE 

22. Le Sous-Comité a procédé a un échange de vues préliminaire, sur le fond 
des quatre avant-projets mentionnés ci-dessus. On est convenu que les points 
soulevés seraient pris en considération lors de la nouvelle rédaction des 
textes par le Secrétariat danois, qui présenterait aussi ces projets confor 
mément au plan de présentation Codex proposé. Le Secrétariat danois • s'est 
égaiement engagé a tenir compte "des Commentaires écrits soumis par les 
Etats-Unis. Il a été convenu que les quatre textes ainsi révisés consti-
tueraient des documents do travail pour la prochaine session du Sous-Comité. 



Quelques délégations de pays fr7,:ncophones ont estimé qu'il fallait se 
servir de la dénomination anglaise, 5. savoir "chopped meat en boîte",  pour  
décrire ce produit afin d'éviter toute confusion avec le produit vendu com-
me 4riande hachée", qui est différent.- Comme daris le cad du corned beef, 
certaines délégations ont souligné qu'il existe sur le marché,  du  chopped 
meat qui n'est pas stable 75,.la température ambiante,  et  l'on est convenu 
d'étudier le point de savoir si la norme doit englober de pareils types de 
chopped meat. . 

Les remarques suivantes ont été formulées au sujet des quatre projets: 

.Chopped Meat en boite  

Faut-il inclure dans les normes produits non stables*à la tempé-
rature ambiante? 	 _ 
La question des chiffres pour la teneur en gelés et/ou graisse 
exsudées (comme pour le  luncheon  meat). 
Comment distinguer clairement ce produit du  luncheon meat?  - Par 
exemple par l'emploi approprié des expressions "hachée finement"' 
et "hachée grossirement". 

4)• Faut-il autoriser l'adjonction de céréales et si oui, dans quelle 
mesure? 

5) La nécessité de prévoir une limite pour la viande émUlsifiée, 
c'est-à-dire,. la proportion de viande finement hachée  • et de viande 
grossièrement hachée. 

Saucissons du type Salami  

1) La norme doit-elle viser les sauoissons Salami ou les saucissons . 	- du type Salami? 
2) La norme doit-elle prévoir les deux groupes suivants: 

saucissons traités. par la chaleur ou fumés, et 
.saucissons séchés? 

3) Nécessité d'indiquer  le typo de  viande employée l .par exemple SalaMi-
de porc, salami de'bodUlYetc; 	 , 

4) Faut-il- dacifier- Un . diamêtre inférieur pour le boyau? 
5 Faut-il limiter là qUaritit4  de  sel? 
6 En ce qui concerne  la pl'46sition tendant ê. ce que la graisse soit • 

réduite'en . granUiee de la'dimension d'une lentille,. suffirait-il , d'indiquer simplement "uniformément  gramilée"? 
1) Nécessité de spécifier le type de traitement pour  de  d considérations 

d'hygiène. 	 - 
8) Nécessité de prévoir des dispositions concernant - les agents eMpy- 

.reumatigues naturels et les extraits de fumée naturelle.  
5) Nécessité d'inclure l'indication "hachée finement" dans la description 

du produit. . 

, En outre, la délégation de la République fédérale d'Allemagne a décla-
ré que le chiffre pour le rapport eau/protéines aurait dú être 2,3%. 



Saucisses en boite á la  saure fTxpe Francfort)  

La norme -doit—élle viser 'les peines saucisses de Francfort ou les 
saucisses du type Francfort? 
Il faut tenir Compte de la périssabilité comme dans le cas d'autres 
produits.- 	 . 

3 Faut—il inclure ou exclure les polysaccharides? 

4 En ce qui concerne les spécifications de composition, indiquer le 
poids net ou le poids égoutté. 

5) Nécessité de prévoir des tolérances poux les saucisses.óclatées, 

oÛts  de 	 avec 
 

Si la norme devrait—elle s'appliquer aux ragoûts de viande en sauce 
oil  prévoir des catégories séparées, c'est—  A dire ragoûts de boeuf en boite, 
ragoûts de mouton en boite, etc.? 

DOC 11M FAO CONCE ANT LES  •ISPOS IONS REGLEMENTAIRES SUR LES 5UBSTA1WES 
OUTEES INTENTIONNELLEMENT A1JA V DE ET AUX  PRODUITS. CARNES 

.Le Sous—Comité exprime sa satisfaction du document susindiqué préparé 
par le Service de législatión de la FAO qui indique, pays par pays, les 
dispositions en vigueur en ce qui concerné l'emploi des additifs dans la 
viande et dans les produits carnés dans différents pays. On a noté que la 
répartition de ces additifs en trois catégories (A, B et C) était nécessai-
rement arbitraire et qu'elle avait été faite par la Sous—Division des normes 
alimentaires de la FAO. On a signalé qu'il y avait certaines inexactitudes 
inévitables de détail dans les renseignements fournis pour certains pays. 
Il a été convenu que les délégations devaient examiner les additifs dont 
l'emploi est autorisé dans ?Pur propre pays afin que le document en question 
puisse faire l'objet et de débats profitables et être révisé de manière  
faciliter les délibérations futures du Sous—Comité. 

ACT  IVITES FUTURE  

On est convenu que les travaux de la prochaine session porteraient sur 
les points suivants: 

a) Examen des commentaires des gouvernements sur les trois projets de 
normes pour les jambons en boite, le corned beef en boite et le 
luncheon meat en boite, projets qui seront envoyés aux gouverne- 

. ments á l'étape 3. 

h) Examen des projets révisés pour le chopped moat en boite, les 
saucissons du type Salami, les saucisses en boite h la saumure et 
les ragoûts de viande en boite.avec sauce, projets qui seront  re—
visés par le Secrétariat danois á la lumi6re dés discussions pré-
liminaire sur ces textes. 



c) Examen des documents que prépareront les délégations .des Pays- 
Bas  et  du Royaume-Uni sur la teneur en.viandp/protéines. 

d) .  'Méthodes d'analyse et d'échantillonnage (étude des,propositions 
de l'ISO et des plans révisé d'échantillonnage). • • 	' 

e) Définition de la viande. 

.0n a noté qu'il - faudrait peut-être considérer le projet de norme gé-7. nérale pour les denrées surgelées élaboré par le Groupe mixte CEE/Codex:. 
Alimentarius d'experts de la normalisation de6 -dehréée surgelAes; et actuel-
lement distribué á l'étape  5  de la procédure d'élaboration des normes Codex. 

Les gouvernements Ont été invités á faire connaitre leur avis sur d'au-
tres produits carnés ou groupes de produits carnés qui pourraient être nor.,  malisés a un stade ultérieur, donner des chiffres - concernant le compare _ de ces pred3-4:4 kl'appuLdeleursrues-et á - fournir,Une description de s . 
produits en cause. _ _ 	 :•. 
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Annexe II 

AVANT-PROJET DE NORME PROVISOIRE POUR LE JAMBON CUIT EN BOITE (Etape 3)  

I. 	CHAMP D'APPLICATION 

Les dispositions de la présente norme visent les. jambons cuits condi-
- tionnés dans des rftipients en fer-blanc soumis k un traitement ther-
mique après fermeture. 

2. DESCRIPTION 

La viande doit provenir de l'un des membres postérieurs du porc. Il 
faut enlever tous los os et tous les cartilages. La viande doit être 
salée et peut être fumée. Le traitement thermique' doit suffire pour 
garantir un emmagasinage satisfaisant dans des conditions normales de 
vente Dans le cas de jambons n'ayant subi qu'un traitement thermique 
modéré, l'étiquette doit porter dés instructions complètes en.matière 
d'entreposage. 

3, COMPOSITION ET SPECIFICATIONS MINIMUMS 1)E gwALITE, 

Ingrédients  

sel 	 min. 2% 
sucre 	 pas de limite 
gélatine 	 pas de limite 

Spécifications  minipump  de Qualité  

La viande doit être propre et essentiellement exempte de taches  commu-niquées par le récipient. Ld viande doit être uniformément salée dans 
la masse et se prêter au découpage en tranches. 

4. ADDITIFS  Aumuums 
Les dispositions suivantes concernant lés additifs alimentaires doivent 
3tre confirmées par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires: 

- nitrates 	  max. f2-0027 ppm (eh nitrate de sodium) 
•• 

nitrites 	  max. 200 ppm (en nitrite de sodium) 

acide ascorbique, acide iso- 
ascorbique .et leur sels de 
sodium 	 mai. 500 ppm (en acide aScorbique) 

111$ 

glutamate monosodique 	 pas de limite 

orthophosphates do  sodium e 
de potassium 

di- .  
tri- 
têtra- 
polyphosphates linéaires 

max. 0,3% 
(en P205) 
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5. HYGIENE 

Les dispositions des Principes généraux d'hygiène alimentaire sont ap- 
plicables.  Les  dispositions spe3ifiques suivantes en matiere d'hygn- 
ne alimentaire doivent être confirmées par le Comité du Cedex sur l'hygiè-
ne alimentaire:  

Le triatement thermique doit être conduit de maiere,que la  temp-
rature au centre du produit atteigne au moins 65,5°C. 

Il faut refroidir les 
riologique. 

iii) .  Le produit doit être 
fermés qui empêchent 
près et présenter un 

bottes avec de l'eau  de  bonne qualité bacté- 

conditionné dans des recipients hermétiquement 
toute contamination et qui doivent être pro-
vide interne reconnaissable de l'extérieur. 

6. ETIWETAGE 

Les dispositions de la Norme générale sur l'étiquetage des denrées ali-
mentaires sont applicables. Les dispositions spécifiques suivantes 
en matiere d'étiquetage doivent être confirmées par le -Comité du Codex 
sur l'étiquetage des denrées alimentaires: 

i) Dénomination (lu zzaquit 	 •  

La dénomination du produit est "jambon cuit avec des sucs naturels' 
ou, si de la gélatine a été ajoutée, "jambon cuit. avec des sucs • 
naturels, avec addition 4 gélatine".. 

ii) Instructions d'entrep,óságe 

a) Dans le cas de s . produits soumis un traitement thermique exi-
geant un emmagasinage au-dessous de 5°C, température A. laquel-
le ils se conservent au moins pendant six mois, l'indication • 
suivante doit  figurer  • sur l'étiquette: 
"denrée périssable - '_t . •censerver sous réfrigération". 

b) Dans le cas des produits soumis un traitement thermique exi-
geant un emmagasinage au-dessous de 150 0 , température laquel-
le ils se conservent au moins pendant trois mois, l'indication  
suivante doit figurer sur l'étiquette.:,.. -•• 
"denrée périssable - conserver au frais (15o 

	

iii) Numéro de code de l'entre rise et 	s 1.'origine  

Il faut que le numéro de code de l'entreprise et le  nom  du pays 
d'origine figurent de maniere indélébile sur la boite. Le nom du 
pays d'origine peut être indiqué en code ou en langage clair. 

iv) Date de fabr¡cation.  

La date de fabrication doit figurer en code sur la boite. 
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AVANT—TROJEl DE NORME PROVISOIRE POUR LE  CORNED BE 	 EN BO E Eta e 3 

CHAMP D'APPLICATION 

Les dispositions.de la présente norme visent le corned beef condition- 
né dans des récipients en fer—blanc soumis A, un traitement thermique 
après fermeture. 

DESCRIPTION 

Le corned beef est constitué de viande de boeuf hachée, salée, cuite 
et désossée, y compris de viande provenant de la tête, du coeur, des 
joues et de la partie musculaire du diaphragme. Le produit doit être 
du boeuf précuisiné haché grossièrement qui peut être soit- préalable-
ment salé, soit salé dans la boite. • Le traitement thermique l doit suf-
fire peur garantir la stabilité du produit A. la température ambiante.. 

COMPOSITION ET SPEÇIFICATIONS MLNIMUMS DE QUALITE 

Composition 

La gelée et/ou la graisse exsUdéé ne doiV,ent pas dépasser 8% au total. 

Ingrédients 

Les ingrédients suivants sont permis: 

— sel 	 pas de limite 
sucre poux la saumure 	pas de limite 
épices et aromatisants 	(5. mettre au point) 

Spécifications mwalms  de qualité  

La viande doit être propre et essentiellement exempte de taches com-
muniqués pax le récipient. La viande doit être uniformément salée 
dans la masse et se prêter au.  découpage en tranches. Le produit doit 
être essentiellement exempt de tendons visibles. 

APDITIFS ALIMENTAIRES 

Les dispositions suivantes concernant les additifs alimentaires doivent 
être confirmées par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires: 

— nitrates 	  max. ff0027 ppm (en nitrate de sodium) 

nitrites.     max. 	200 ppm (en nitrite de sodium) 

HYGIENE 

Les dispositions des Principes généraux d'hygiène alimentaire sont ap-
plicables. Les dispositions spécifiques suivantes en matière d'hygiène 
alimentaire doivent être confirmées par le Comité du Codex sur l'hygiène 
alimentaire: 
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Il faut refroidir les boites avec de l'eau de bonne qualité 
bactériologique; 

ji)  Le produit doit être condiAonné dans des récipients herméti-
ouement fermés qui empêchent toute contamination et qui doivent 
être propres et présenter un vide interne reconnaissable de 
l'extérieur. 

6. ETI9VETGE 

Les dispositions de la Norme 4néralc sur l'étiquetage des denrées, 
aliMentaires sont applicables. Les dispositions spécifiques suivantes 
en matière d'étiquetage alimentaire sont 	soumettre 5, l'approbation 
du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires: 

Dénomination  du  produit  

La dénomination  du  produitest "corned beef". 

Numéro de code de l'entreprise et pays d'origine  

Il faut que le numéro de code de l'entreprise et le nom  du pays 
d'origine figurent de manière indélébile sur la boite. Lé - h-6M 
du pays d'origine ieut être indiqué en code ou en langage clair. 

Date de fabrication 

La date do fabrication doit figurer en code sur la boite. 
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AVANT-PROJET DE NORI I_...PROVISOIREPOURLEL MEPEI\TBOITEEta - e 

CHAMP D'APPLICATION 

Les dispositions de la présente norme visent le luncheon meat condition- 
né dans des récipients en fer-blanc soumis á un traitement thermique 
après fermeture. 

2 8 LOS.11121211 
[La définition de la viande autorisée dans le produit, sera mise..au-point 
ultérieurement:7. 

Le traitement thermique doit suffire pour garantir un emmagasinage sa-
tisfaisant dans des conditions normales de vente. Dans le cas de 
luncheon meats n'ayant subis qu'un traitement•thermique modéré l'éti-
quette doit porter des instructions complètes en matière d'entreposage. 

3. COMPOSITION ET SPECIFICATIONS MINIMUMS DE UALITE 

Coreosition 

La gelée et/ou la graisse exsudées ne doivent pas dépasser 8% au total; 
la gelée et/ou la graisse exsudées dans un produit contenant un liant 
ne doivent pas dépasser .e au total. 
Iu4ddients  

Les ingrédients suivants sont permis: 

Viande salée et cuite, hachée finement. 
Eau 
Liante t,ydrocarbonés 

. 	_ 
farines et matières amylacées préparées á partir de céréales ou 
de pommes de terre, mais non de légumineuses 
pain., biscuit ou produits boulangers, mais non ceux contenant des 
légumineuses ou fabriqués avec des légumineuses. 

Liants protéiques 

poudre  de  lait, poudre de lait écrémé, poudre de babeurre, poudre 
de lacto-sérum, farine de soja, protéines de' soja, easéinates, 
protéines d'arachide, gluten de froment, sérum sanguin. 

La proportion maximum totale des liants hydrocarbonés et des liants 

	

protéiques se trouvant dans le produit ne doit pas dépasser r 	dont 
au maximum 27 de liants protéiques. j./ 

I/ Les délégations de la République fédérale d ' Allemagne et de la France 
estiment que ces chiffres devraient être 5% et 2% respectivement. 
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11 , 11 

Sol 	00000 • • • • • ,•3! J•Au•L •.•,•.• • .•• ••• 

- SUcre pour la saumure 	 pas de limite 
- Epices et aromatisants 	 (A mettre au point 

Skécifications minimums de qualité  

La viande doit être propre • et  essentiellement exempte de taches commu-
niquées par le récipient. La viande doit être uniformément salée dans 
la masse et se prêter au découpage en tranches. • 

4. AD,PITIFS ALIMENTAIRES  

Les dispositions suivantes concernant les additifs alimentaires doivent 
être confirmées par le Comité du Codex sur les additifs.alimentaires: 

• 
- nitrates 	 	  max. '270027 ppm (en nitrate de sodium) 

nitrites 	 Pli 	 max. 	200 ppm (en nitrite de sodium) 

- acide ascorbique v  acide iso-r_. 
ascorbique et leurs sels d e .  
sodium 	  max. 	500 ppm (en acide ascorbiqUé) 

orthophosphates  de  sodium  et 
de potassium • 

di- 	 ) maximum 0.3% 
tri- 	 ) (en P205 ) 
tétra- 
polyphosphates linéaires 

- citrate de sodium 	 • pas de limite 

- Ments colorants 	 V 	

VV  

Sont autorisés les agents  colorants  agrées par le Comité du Codex 
sur res additifs alimentaires. 	 VV 

5. HYGIENE 

Les dispositions des Principes généraux d'hygiène alimentaire sont ap-
plicables. Les dispositions spécifiques •suivantes  en  matière d'hygiène 
alimentaire. doivent être confirmées par le Comité. du. Codex sur l'hygiè-
ne alimentaire: 

i) Le tr• aitement thermique doit .  être conduit de manière que la terri- 
pérature  at  centre  du  produit atteigne au Moins 65,5°C. ' 

ii) . -Irfaut refroidir les bites avec de l'eau de bonne qualité 
bactériologique. 

iii) Le produit doit être conditionné dans des récipients herméti-
quement , fermés qui empêchent toute contamination .et qui doivent 
être propres et présenter un Vide interne reconnaissable de 
l'extérieur; 
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6. ETIQUETAGE 

Les dispositions de la Norme générale sur l'atiquetage des denrées ali- 
mentaires sont applicables. Les dispositions spécifiques suivantes 
en mati5re'd'atiquetage doivent être confirmées par le Comité du Codex 
SUT l'étiquetage des denrées alimentaires: 

Dénomination du 'produit  

La dénomination du produit est "luncheon meat". Elle peut 
être qualifiée par le nom de la viande employée ou, si plusieurs 
esp5ces de viandes sont utilisées, par les noms de ces viandes 
en ordre d'importance décroissante, par exemple "luncheon meat 
de porc", "luncheon meat de Porc et de boeuf", ou bien encore 
le produit peut dans un tel cas porter la dénomination "luncheon 
meat mixte" sous réserve que les diverses variétés de viandes 
utilisées soient indiquées en ordre d'importance décroissante 
dans la liste des ingrédients sur l'étiquette. 

Instructions d'entreposage  

a) dans le cas des produits soumis 5, un.  traitement thermique 
exigeant un emmagasinage au—dessous de 50C, température 

laquelle ils se conservent au moins pendant six mois, 
l'indication suivante doit figurer sur l'étiquette "denrée 
périssable — 5. conserver sous réfrigération". 

h) Dans le cas des produits soumis un traitement thermique 
exigeant un emmagasinage au—dessous de 15°C, température 
5, laquelle ils se conservent au moins pendant trois mois, 
l'indication suivante doit figurer sur l'étiquette: 
"denrée parissable —  à conserver au frais (15° C)". 

Numéro de code de l'entreprise et le pays d'origine  

Il faut que le numéro de code de l'entreprise et le nom du pays 
d'origine figurent de mani ère indélébile sur la boite. Le nom 
du pays d'origine peut être indiqua en code ou en langage clair. 

Date de fabrication 

La date de fabrication doit figurer en code sur la boite. 


